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Le mouvement catholique

AU CANADA

La cérémonie par laquelle on investira du pallium S. G. Mgr. 
Bégin, archevêque de Québec, aura lieu dans la basilique de Qué­
bec le 22 janvier courant.

Lord Strathcona, le Haut Commissaire du Canada en Angle­
terre, a fait un don do $5,000 au High School que sont à, 
traire les Irlandais catholiques à Montréal. Le généreux dona­
teur s'est sans doute inspiré de motifs de philanthropie, car il est 
protestant de croyance. Dieu récompense sa générosité en l’ame­
nant à la pleine possession de la vérité !

VOI1S-

Dans une lettre à Sa Béatitude Mgr. Geraigiry, patriarche 
de l’Eglise grecque-melchite, le cardinal Ledochowski, préfet de 
la S. C. de la Propagande, a bien voulu renouveler l'autorisation 
accordée le 4 juin 1897 au P. Macarios Nassr de veiller au bien 
spirituel des catholiques grecs de Toronto et des environs, 
l’approbation de l’Ordinaire.

avec

Cette question avait été pendante pendant six ans, et après 
six années d’attente, l’ancien gouvernement avait essayé non pas 
de la régler, mais d’y échapper par un atermoiement, en présen­
tant une mesure conçue dans la violence, mais dictée par la peur 
une mesure dans laquelle il y avait assez de violence pour irriter! 
mais pas assez de justice pour réparer, bien qu’elle portât le titré 
de “ réparateur. ’’ Il était de mon devoir alors, puisque le peuple 
de ce pays m’avait confié le soin d'essayer demon mieux de 
faire ce que nos adversaires n’avaient pu faire jusque-là de 
trouver une solution pour cette question. Il était de mon devoir 
de m y appliquer.

Je me suis adressé en arrivant au pouvoir aux autorités du 
Manitoba. Je leur ai demandé de régler cette question. Je me 
suis adressé à elles au nom de notre commune patrie, ail nom des 
instincts de la justice, au nom de cette croyance dans un Dieu de 
paix, de charité, d’amour dans lequel nous croyons tous 
bien que nous ne l’adorons pas tous aux mêmes autels. Cet appel’ 
a été entendu, et à l'heure qu'il est, j’ai la satisfaction de dire 
que la minorité du Manitoba a plus de justice qu’elle n’en a
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